
Pour ce qui est de la politique de la concurrence, le gouvernement est en faveur de
l'institution d'une entente multilatérale pour autant que cette entente ne compromette
pas l'indépendance des autorités responsables des questions de concurrence. Un
accord multilatéral pourrait inclure des mécanismes de coopération volontaire sans
entraver la coopération aux termes d'ententes portant sur la coopération dans des cas
précis. Un cadre de l'OMC en matière de coopération soutiendrait probablement le
renforcement des capacités et l'assistance technique et permettrait d'échanger des
opinions sur les questions liées à la politique de la concurrence, ce qui serait particu-
lièrement utile pour les autorités nouvellement établies dans les pays en développe-
ment. Les dispositions de l'Accord de l'OMC en matière de coopération ne
supplanteront pas les ententes bilatérales prévoyant des activités de mise en applica-
tion liées aux divers cas.
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